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Sur les 13 pressions identifiées, 4 présentent des enjeux majeurs : 
 f le changement d’habitat
 f les émissions sonores
 f les émissions électromagnétiques
 f les collisions

Les 9 autres pressions, comme la modification de la température ou les émissions de 
lumière, présentent des enjeux faibles ou considérés comme non prioritaires par les experts 
scientifiques de l’Ocean Energy Systems - Environnemental1.

 f LE CHANGEMENT D’HABITAT
Le changement d’habitat est bien documenté pour les différents compartiments biologiques 
et est localisé. Il peut avoir pour effets la création de nouveaux habitats de substrats durs, la 
biocolonisation et/ou l’effet récif. Le changement d’habitat est susceptible de modifier localement 
la biodiversité et la connectivité. Il doit être étudié à l’échelle de l’écosystème et avec l’ensemble 
des activités humaines. L’impact varie en fonction des habitats concernés.

Dans le contexte actuel de lutte contre le changement climatique et d’augmentation des 
besoins en électricité dans les années à venir pour atteindre la neutralité carbone, le 
développement des énergies marines renouvelables, et en particulier des parcs éoliens, 
est aujourd’hui indispensable pour décarboner la production d’énergie et assurer la 
sécurité de l’approvisionnement électrique à long terme.

13 parcs éoliens posés et flottants (hors sites pilotes) devraient ainsi voir le jour d’ici à 
2030 au large des différentes façades maritimes françaises. Le parc éolien en mer de Saint-
Nazaire est le premier à avoir été mis en service en 2022. 

Or, comme toute activité humaine, le développement des parcs éoliens en mer génère 
des pressions, susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement. C’est pourquoi le 
développement de l’éolien en mer est très réglementé, obligeant les porteurs de projet à 
l’élaboration d’une étude d’impact environnemental.

Les présentes fiches de synthèse ont pour objectif de donner un aperçu général des 
différentes pressions identifiées pour l’éolien en mer et d’en décrire les principales sources 
d’émissions, les effets potentiels associés et les principales espèces concernées ainsi que 
les mesures d’évitement, de réduction et de compensation mises en place pour limiter ces 
effets sur l’environnement. Pour chaque fiche, un focus met en avant un retour d’expérience 
issu de sites pilotes ou de parcs éoliens en France et en Europe.

RÉSUMÉ EXÉCUTIF

1 OES-Environmental, collectif international créé pour étudier et suivre les effets environnementaux liés au 
développement des énergies marines renouvelables : tethys.pnnl.gov/about-oes-environmental
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 f LES ÉMISSIONS SONORES
Elles concernent surtout la phase travaux et les opérations de battage/forage des fondations. 
Au regard de la diversité des espèces et des différentes composantes du son, le niveau de 
connaissance reste à approfondir. Des mesures de réduction sont systématiquement mises 
en œuvre (dispositifs d’effarouchement préventifs, suivis accoustiques, etc.), en particulier 
pour les mammifères marins.

 f LES ÉMISSIONS ÉLECTROMAGNÉTIQUES
Les émissions électromagnétiques sont très localisées (autour des câbles). Dans le cas 
des câbles enfouis ou posés sur le fond, les effets potentiels concernent principalement les 
espèces vivant sur/ou à proximité du fond et sensibles aux champs électromagnétiques. 
L’enfouissement des câbles permet de réduire le niveau d’exposition aux champs 
électromagnétiques des espèces vivant à proximité du fond. Ce n’est pas le cas des espèces 
vivant dans le sédiment.

 f LES COLLISIONS
Elles concernent majoritairement les oiseaux et les chauves-souris et peuvent entraîner 
des blessures, pouvant aller jusqu’à la mort des individus. Les effets potentiels dépendent 
de nombreux facteurs (espèces présentes, altitude de vol, capacité d’évitement, conditions 
météo, etc.) et doivent être étudiés au cas par cas en fonction des sites d’implantation et de 
la configuration des parcs. Des mesures « Éviter, Réduire, Compenser » (ou mesures ERC)2 
sont déjà opérationnelles pour limiter les impacts et de nombreux travaux sont en cours 
pour améliorer les systèmes de détection des oiseaux et des chauves-souris.

Les premiers suivis environnementaux français sur les parcs en cours de construction (Saint-
Brieuc, Fécamp, etc.) et en exploitation (Saint-Nazaire) permettront de renforcer les retours 
d’expérience et d’étayer les bonnes pratiques en matière de séquence ERC (auxquelles 
peuvent s’ajouter des mesures d’accompagnement et de suivi), afin de limiter au mieux les 
effets potentiels des futurs parcs éoliens en mer et leurs impacts sur l’environnement.

2  La séquence « Éviter, Réduire, Compenser » ou ERC est un processus défini par le code de l’environnement. L’objectif de 
cette séquence est de proposer une série de mesures visant à éviter les atteintes à l’environnement, à réduire les atteintes 
qui n’ont pas pu être suffisamment évitées et à compenser les effets sur l’environnement qui n’ont pu être évités ou réduits. 
Ces mesures peuvent être complétées par des mesures d’accompagnement et de suivi, afin de renforcer la pertinence et 
l’efficacité des mesures ERC.

Pour chacune des 13 pressions identifiées, 
une fiche de synthèse reprend les principaux éléments clés : 

 f La définition de la pression.
 f Les principales sources de pression au sein des parcs éoliens en mer (posés et/ou flottants).
 f Les principaux effets potentiels et les espèces concernées.
 f Quelques exemples de mesures ERC, d’Accompagnement et de Suivi.
 f Un retour d’expérience sur les sur les actions mises en oeuvre et le suivi de leurs effets au 

sein de différents sites pilotes et parcs éoliens en France et en Europe.

fff
PAGES
6 à 30
fffff 
ENJEUX 
MAJEURS

PAGES 
8/16/18/26
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Ce dernier vise à fournir une vue générale 
des effets générés par le développement des 
parcs éoliens en mer (posé et flottant) sur 
l’environnement en s’appuyant sur des tra-
vaux de recherche scientifique et s’appuyant 
sur des travaux de recherche scientifique et 
s’articulant avec les travaux menés pour le 
référentiel technique pour la préservation de 
l’environnement marin dans les projets d’éo-
liennes en mer.

Tout comme d’autres activités anthropiques 
(trafic maritime, pêche, extraction de granu-
lats marins, etc.), le développement des parcs 

éoliens en mer génère des effets, susceptibles 
d’avoir un impact sur l’environnement marin. 
Ces effets sont étudiés à travers la chaîne 
suivante : une activité est source de pres-
sions à l’origine d’effets sur l’environnement 
qui auront ou non un impact sur le récepteur 
écologique en fonction de sa sensibilité et 
de sa capacité de résilience. Par exemple, la 
construction d’un parc éolien en mer (activi-
té) génère des émissions sonores (pression) 
qui seront à l’origine d’une augmentation du 
bruit ambiant (effet) qui peuvent masquer les 
signaux biologiques de communication (im-
pact) de certaines espèces (récepteur).

Édité par le Syndicat des énergies renouvelables (SER) et 
France Renouvelables, le présent document est un livret 
court et didactique, présentant sous forme de fiches 
les résultats d’une synthèse bibliographique réalisée 
par France Energies Marines sur la base des données 
disponibles en 20223.

3  Cf. bibliographie en fin de document.

INTRODUCTION

?
Le récepteur 

biologique est-il 
sensible à l’effet ?

ACTIVITÉS 
ANTHROPIQUES

ENVIRONNEMENT RÉCÉPTEUR ÉCOLOGIQUE

PRESSION
> Ex. émissions 

sonores

IMPACT
> Ex. masquage des 

sons biologiques

PAS D’IMPACT

EFFET
> Ex. modification 

du paysage sonore

OUI

NON

Schéma conceptuel de la chaîne d’impact,
reliant l’ensemble des notions clés indispensables à l’étude des interactions :

 © La Turbine Communication, d’après France Energies Marines

FRANCE
ENERGIES
MARINES



6 

#1 PERTE D’HABITATS BENTHIQUES

Un habitat marin correspond au lieu où une espèce (ou un groupe d’espèces) peut vivre et prospérer 
dans des conditions qui lui sont favorables pour se nourrir, s’abriter, se reproduire, etc. On parle 
« d’habitat benthique » lorsque que ces habitats sont étroitement liés au fond marin. La perte 
d’habitats benthiques correspond à la disparition ou à la détérioration rapide de ce type d’habitat.

Lors des études pré-travaux
Certaines opérations de collecte d’informations, comme 
les prélèvements pour définir la nature des fonds marins 
par exemple, peuvent générer une perte d’habitats 
benthiques localisée (de l’ordre de quelques m²). 

Pendant l’exploitation
La perte d’habitats 
benthiques est directement 
liée à l’emprise des 
infrastructures sur le 
fond (fondation, ancre ou 
système de protection des 
câbles par exemple).Pendant la construction et le démantèlement

L’installation, l’ajout et/ou le retrait d’infrastructures 
en mer (fondations, câbles, ancrages, systèmes de 
protection, etc.) sont sources de travaux pouvant 
générer une perte d’habitats benthiques équivalent à 
la surface recouverte par ces infrastructures. 

Qu’est-ce qu’un habitat benthique ?

Comment les parcs éoliens en mer peuvent-ils 
générer une perte d’habitats benthiques ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
FRANCE f Parc éolien posé Banc de Guérande
L’étude d’impact environnementale préalable aux travaux de construction du parc éolien de 
Saint-Nazaire a proposé plusieurs solutions pour réduire la perte d’habitats. Pour diminuer 
l’emprise sur le fond marin par exemple, le tracé des câbles de transport d’électricité a été 
adapté afin d’éviter des zones de laminaires (algue brune) et limiter leur destruction. Les 
suivis annuels menés sur site ont montré une augmentation de la densité des laminaires 
au cours de ces dernières années.

FRANCE f Parc éolien posé Baie de Saint-Brieuc
Pour préserver les enjeux socio-économiques, le parc éolien de Saint-Brieuc a été construit 
en dehors du gisement principal de Coquilles-Saint-Jacques et a été déplacé de 6 km vers 
le Nord afin de s’éloigner de la principale zone de pêche.
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En fonction de la capacité des habitats benthiques à faire face à une perturbation 
(on parle alors de résilience), la perturbation peut être temporaire (après 
perturbation, les habitats vont avoir la capacité de revenir à leur état d’origine) ou 
définitive (après perturbation, les habitats ont été détruits). Les espèces les plus 
sensibles sont donc celles dont la survie dépend de la qualité de ces habitats et en 
particulier celles qui vivent à proximité du fond (poissons, crabes, crevettes, etc.) 
et dans le sédiment (coquillages, vers marins, etc.), ainsi que leurs prédateurs.

f Quelles sont les espèces concernées ?

fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens



Pour les espèces dont la survie dépend entièrement de la qualité d’un type d’habitat benthique 
en particulier et que ce dernier est détruit, l’effet principal de la perte d’habitat sera une 
dégradation de l’état de santé voire la mort des individus. Pour les autres, l’ampleur des effets 
sera fonction de l’importance de l’habitat benthique perdu pour ces espèces et de son rôle 
dans leurs cycles de vie. 

ÉVITER
Privilégier l’implantation des éoliennes et un tracé de raccordement 
hors des habitats représentant un fort enjeu et sensible au projet.

RÉDUIRE
Minimiser le nombre d’éoliennes sur le parc par une optimisation 

de leur puissance pour limiter les pertes d’habitats et la destruction 
des biocénoses/espèces associées.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Af Mettre en place des programmes d’acquisition de 

connaissances et de suivis à grande échelle.

SUIVRE
Suivre les communautés benthiques afin d’établir un diagnostic des 

populations et des habitats benthiques.

Qu’il soit posé ou flottant, le développement d’un parc éolien en mer 
peut conduire à la destruction de certains habitats benthiques. Dans 
le cas du parc éolien de Saint-Nazaire, la surface totale affectée par 
l’installation de nouvelles infrastructures en mer représente 1,1% de la 
superficie totale du parc (78km²). Les conséquences sur les populations 
qui vivent ou accomplissent certaines étapes de leurs cycles de vie grâce 
à ces habitats benthiques vont dépendre du type et de la surface totale 
d’habitats concernés par la destruction et surtout de son importance 
pour certaines espèces. 

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF
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#2 CHANGEMENT D’HABITATS MARINS

Un habitat marin correspond au lieu où une espèce (ou un groupe d’espèces) peut vivre et 
prospérer dans des conditions qui lui sont favorables pour se nourrir, s’abriter, se reproduire, etc.
Dans le cas présent, le changement d’habitats marins correspond à une modification des conditions 
environnementales induites par l’ajout d’un nouveau support de fixation dans le milieu marin.

Pendant l’exploitation
Les changements d’habitats seront principalement 
dus à l’ajout de nouvelles infrastructures en mer 
(fondations, flotteurs, lignes d’ancrage, systèmes 
de protection, poste électrique, etc.).

Qu’est-ce qu’un changement d’habitats marins ?

Comment les parcs éoliens en mer peuvent-ils 
modifier les habitats marins ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
ALLEMAGNE f Parc éolien posé Alpha Ventus
Les suivis menés au sein du parc éolien Alpha Ventus ont montré une augmentation 
locale de la diversité des espèces marines à proximité des fondations. Les fondations et 
les structures de protection des câbles ont créé des surfaces artificielles disponibles pour 
des espèces affectionnant les substrats durs (généralement des espèces vivant en milieux 
rocheux par exemple) et qui étaient naturellement absentes de cette zone dominée par des 
substrats dits « meubles » (sables, vases, etc.).

BELGIQUE f Parcs éoliens posés C-Power et Belwind
Les 8 années de suivis menées au sein des parcs C-Power et Belwind sur plusieurs espèces, 
vivant dans ou à proximité des sédiments meubles, ont montré que les populations de 
poissons au sein des parcs n’avaient pas subi de changements radicaux, à moyen et long 
terme, après la mise en service des parcs. La présence des parcs a eu pour effet principal 
d’augmenter le nombre d’espèces généralement associées aux substrats durs (crabe 
dormeur, bar, etc.) mais aussi le nombre d’espèces associées aux substrats meubles (plie, 
sole, petite vive, etc.) à l’intérieur des parcs et à proximité immédiate.
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Les parcs éoliens en mer vont introduire de nouvelles infrastructures en 
mer (flotteurs, fondations, câbles, etc.). Comme toutes nouvelles structures 
immergées, elles vont être rapidement colonisées par différents organismes 
marins et conduire à une modification locale d’habitat pendant toute la durée 
d’exploitation des parcs. La création de nouveaux habitats constitue un enjeu 
majeur, dont les impacts, positifs ou négatifs, doivent être étudiés à l’échelle de 
l’écosystème, en intégrant l’ensemble des activités humaines.



Le changement d’habitat résulte de la capacité de nombreux organismes marins à coloniser 
tout nouveau support de fixation. Cette colonisation est un phénomène naturel qui s’observe 
sur toute nouvelle structure introduite en milieu marin.
Ordinairement, ce genre d’introduction va générer un phénomène d’attraction et de 
concentration de certains poissons qui viennent essentiellement pour se nourrir (comme la 
morue, le tacaud ou le chinchard). On parle alors d’effet récif. Dans les zones naturellement 
sableuses où les supports de fixation sont rares, l’introduction d’une nouvelle structure a un 
effet plus important sur l’écosystème car elle offre un nouvel habitat alternatif qui attire des 
espèces naturellement absentes de ces zones.

ÉVITER
Privilégier l’implantation des éoliennes et un tracé de raccordement 
hors des habitats représentant un fort enjeu et sensible au projet.

RÉDUIRE
Choisir une fondation adaptée aux caractéristiques du site et 

minimiser l’empreinte des fondations pour réduire les surfaces 
recouvertes et réduire la zone de modification des habitats.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Restaurer ou réhabiliter les habitats à proximité ou  

en dehors de la zone d’influence du projet.

SUIVRE
Suivre les communautés benthiques afin d’établir un diagnostic 

des populations et des habitats benthiques.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

Les changements d’habitats marins concernent l’ensemble des espèces 
marines, même si au regard des effets générés, ce sont surtout les organismes 
marins en capacité d’émettre des larves directement dans la colonne d’eau 
(poissons, crustacés) et les poissons qui sont particulièrement concernés.

f Quelles sont les espèces concernées ?

EN BREF
fff
ENJEU
MAJEUR

*PRESSION 
CLÉ 
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Le fonctionnement du milieu marin dépend de plusieurs contraintes naturelles (vent, courants, 
vagues, marées, etc.) qui vont conditionner l’hydrodynamisme. En perturbant le fonctionnement 
naturel des écoulements et des mouvements de l’eau, certaines activités humaines peuvent 
modifier les conditions hydrodynamiques d’un milieu. 

Il est intéressant de suivre les modifications des conditions hydrodynamiques car certains 
organismes marins sont dépendants de conditions hydrodynamiques particulières pour leur survie.

Pendant l’exploitation
La présence physique de nouvelles 
infrastructures en mer (fondations, 
lignes d’ancrage, câbles sur le fond, etc.) 
peut perturber l’écoulement et les 
mouvements « naturels » de l’eau et 
des courants pendant toute la durée 
d’exploitation (25 à 30 ans en moyenne).

Pourquoi suit-on les modifications des 
conditions hydrodynamiques ?

Comment les parcs éoliens en mer 
peuvent-ils modifier les conditions 
hydrodynamiques ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
MODÉLISATION EN MER BALTIQUE
Une étude portant sur le suivi de la salinité a estimé les effets des parcs éoliens en mer sur 
les capacités de mélange des masses d’eaux en comparant deux scénarios : un scénario 
sans parc éolien et un scénario avec environ 1000 éoliennes, correspondant au nombre 
d’éoliennes prévues au sein des différents parcs éoliens en mer Baltique à l’horizon 2010 
(date de l’étude). L’étude a conclu à une diminution de la salinité due au mélange des 
masses d’eaux même si, comparé aux variations naturelles de la salinité, ces diminutions 
ont été jugées négligeables. 

#3 MODIFICATION DES
CONDITIONS HYDRODYNAMIQUES
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fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens

L’enjeu est limité et jugé non-prioritaire car, au regard de la 
variabilité naturelle et des forces qui régissent le fonctionnement 
hydrodynamique des écosystèmes (courants, marées, bathymétrie, 
etc.), il semble peu probable que les parcs éoliens perturbent de 
manière significative les conditions hydrodynamiques, même si la 
présence de nouvelles structures (fondations, flotteurs, systèmes 
d’ancrage, etc.) peut entraîner une modification locale du mouvement 
de l’eau (agitation de surface). 



En perturbant l’écoulement et le mouvement naturel des masses d’eaux, les parcs éoliens 
en mer peuvent perturber le déplacement des espèces qui dérivent au grè des courants. La 
perturbation locale de la position des masses d’eau les unes par rapport aux autre dans la 
colonne d’eau (on parle de stratification) peut avoir des effets sur la répartition et le mouvement 
des communautés planctoniques.

ÉVITER
Limiter/adapter les emprises du projet 

(éviter les zones à forts courants/houles).

RÉDUIRE
Minimiser le nombre d’éoliennes sur le parc par une optimisation de 
leur puissance pour limiter le nombre de sites où l’hydrodynamisme 

et les états de mer sont modifiés.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Restaurer ou réhabiliter les habitats à proximité ou  

en dehors de la zone d’influence du projet.

SUIVRE
Suivre les espèces marines au stade larvaire afin d’évaluer les effets 

des travaux sur les poissons, crustacés et mollusques.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

Les communautés planctoniques sont les plus susceptibles d’être impactées 
par les modifications hydrodynamiques car le plancton réunit l’ensemble 
des organismes marins qui dérivent au gré des courants. Il peut être animal 
(zooplancton, larves poissons ou crustacés) ou végétal (phytoplancton). 

f Quelles sont les espèces concernées ?

EN BREF
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#4 TURBIDITÉ

La turbidité correspond au caractère plus ou moins trouble de l’eau.

Plus la turbidité est élevée, plus les concentrations en matière en suspension dans l’eau sont 
importantes et moins l’eau est transparente. Cette matière en suspension peut être composée 
d’éléments minéraux (fer, zinc, iode, etc.) ou organiques (bactéries, microalgues, etc.).

Lors des études pré-travaux
Certaines opérations de collecte d’information, comme les 
prélèvements pour définir la nature des fonds marins par 
exemple, peuvent remettre des sédiments en suspension 
pendant toute la durée des travaux.

L’augmentation de la turbidité est un phénomène fréquent en milieu marin. 
Les espèces les plus sensibles à une variation de la turbidité sont surtout 
celles qui vivent à proximité du fond (poissons, crabes, crevettes, etc.) et dans 
le sédiment (coquillages, vers marins, etc.), ainsi que les organismes filtreurs 
comme les moules ou les huîtres.

Pendant l’exploitation
Dans le cas des parcs éoliens 
flottants, le « frottement » 
régulier des câbles et/ou des 
lignes d’ancrage sur le fond dû 
au mouvement des flotteurs 
peut modifier les niveaux de 
turbidité pendant toute la 
durée d’exploitation des parcs 
(25 à 30 ans en moyenne).

Pendant la construction et le 
démantèlement
Les opérations de préparation 
des sols (dragage ou déblayage 
de déchets/blocs rocheux 
sur la trajectoire du câble) 
et d’enfouissement et/ou de 
retrait des câbles et des lignes 
d’ancrage peuvent contribuer 
à une remise en suspension 
des sédiments pendant toute la 
durée des travaux.

Qu’est-ce que la turbidité ?

Comment les parcs éoliens en mer 
peuvent-ils modifier la turbidité ?

f Quelles sont les espèces concernées ?



13 

fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens



L’augmentation de la turbidité en milieu marin a pour effet principal de diminuer la transparence 
de l’eau. Cette variation de la transparence de l’eau peut notamment impacter les relations 
proies/prédateurs et peut, en fonction des espèces, leur offrir un refuge ou les rendre plus 
vulnérables. Dans certaines zones polluées, la remise en suspension des sédiments peut 
contribuer à libérer des polluants dans l’eau.

ÉVITER
Installer des protections anti-affouillement pour les fondations 
installées sur fond meuble pour éviter l’érosion et la remise en 

suspension de sédiments au pied des fondations.

RÉDUIRE
Privilégier la méthode d’enfouissement des câbles la moins 

génératrice de turbidité.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Créer ou renaturer des habitats favorables aux espèces cibles.

SUIVRE
Mettre en place un suivi de la turbidité.

Dans le cas des parcs éoliens posés, les effets sur l’environnement sont 
limités à la durée des travaux et restent à proximité des fondations et 
des câbles. L’enjeu est limité et jugé non-prioritaire.
Dans le cas des parcs éoliens flottants, les effets de la remise en 
suspension restent encore à préciser.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
DANEMARK f Parc éolien posé Nysted
L’installation du câble de raccordement à terre du parc éolien Nysted a fait l’objet d’un suivi 
journalier de la turbidité. La remise en suspension des particules a contribué à diminuer la 
densité des espèces vivant sur le fond (faune et flore) sur une surface estimée à 0,013 km², 
soit 0,05% de la surface totale du parc (24km²). Les suivis post-travaux ont révélé que si les 
espèces marines avaient bien été affectées, leur rétablissement dépend essentiellement de 
leur sensibilité et de leur capacité à se remettre après une perturbation (on parle alors de 
résilience). C’est le cas des herbiers de zostères par exemple, qui se sont bien rétablis deux 
ans après les travaux, contrairement aux macro-algues.
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#5 MODIFICATION DE LA TEMPÉRATURE 

La température de l’eau de mer dépend de l’action du vent, des vagues ou des courants. C’est 
un paramètre essentiel au bon fonctionnement des écosystèmes marins qui peut influencer les 
grands processus écologiques tels que la croissance ou la reproduction.

Il est intéressant de suivre les variations de température de l’eau car les espèces ne peuvent 
vivre et prospérer que dans un intervalle de température qui leur est propre.

Pendant l’exploitation
Les câbles de transport d’électricité peuvent influencer 
localement la température de l’eau et des sédiments situés 
à proximité immédiate. Cette augmentation locale de la 
température résulte de la perte de chaleur générée par le 
transport d’électricité le long des câbles.

Pourquoi suit-on les variations de température 
de l’eau et des sédiments ?

Comment les parcs éoliens en mer peuvent-ils 
contribuer à modifier la température ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
FRANCE f Éolienne flottante FLOATGEN du site d’essai SEM-REV
Les suivis menés sur les câbles de l’éolienne flottante FLOATGEN n’ont pas montré de 
différence significative de température (de l’ordre de 0,08°C maximum) entre les mesures 
relevées à deux emplacements du câble et dans une zone située à plus de 2 mètres de la zone 
de raccordement. Les 0,08°C d’écart localisés le long des câbles sont jugés négligeables en 
comparaison aux variations saisonnières naturelles de température de l’eau sur la façade 
Atlantique (de l’ordre de 8°C en moyenne en hiver contre 20°C en été pour la couche de 
surface et de 9 à 13°C à plus de 30 mètres de profondeur). 
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fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens

Le flux d’eau constant autour des câbles qui traversent la colonne d’eau 
tend à dissiper rapidement la chaleur émise par le passage du courant. 
L’enjeu est négligeable.
Pour les câbles enfouis ou posés sur le fond, les effets sur 
l’environnement dépendent de la nature des fonds et de la sensibilité 
des espèces à l’augmentation de la température. Le rayonnement de 
chaleur est limité à l’emprise des câbles et persiste pendant toute la 
durée d’exploitation des parcs (de 25 à 30 ans en moyenne).



Lorsqu’ils sont enfouis, l’émission de chaleur des câbles peut augmenter localement la 
température moyenne des sédiments (de l’ordre de 2°C à 80 cm de distance d’un câble enfoui 
à 1 m de profondeur pour un sédiment dit perméable, c’est-à-dire qui se laisse facilement 
traverser par de l’eau). L’augmentation de chaleur dépend de nombreux paramètres tels que 
le type de câble ou sa puissance, mais dépend surtout de la nature des sédiments. Les fonds 
sableux, par exemple, auront un taux d’échauffement plus important que les fonds de gravier. 
Ces variations de température peuvent avoir un impact sur la distribution des espèces qui 
vivent dans les sédiments ou sur le développement des œufs des espèces qui enfouissent 
leurs œufs dans le sédiment.

ÉVITER
Positionner le projet sur une zone de moindre enjeu.

RÉDUIRE
Mettre en place des dispositifs de limitation des nuisances ou 
d’utilisation de méthodes d’exploitation engendrant moins de 

nuisances physiques envers la faune.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Créer ou renaturer des habitats favorables aux espèces cibles.

SUIVRE
Suivre les variations de température au niveau des câbles grâce à 

l’installation de sondes de mesure.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

Les variations de température impactent surtout les espèces qui vivent à 
proximité immédiate des câbles, et en particulier celles vivant sur le fond 
(poissons, crabes, crevettes, etc.) ou dans les sédiments (coquillages, vers 
marins, œufs de poissons, etc.).

f Quelles sont les espèces concernées ?

EN BREF



16 

Sous la surface de l’eau, le milieu marin est très bruyant. Les sons peuvent être d’origine 
naturelle, comme les vocalises des cétacés ou le bruit des vagues, et/ou d’origine humaine comme 
le moteur d’un navire. On parle de « bruit » lorsque les émissions sonores sont considérées 
comme désagréables et à l’origine d’une perturbation (audition, comportement de fuite, etc.) des 
organismes marins. C’est pour cette raison qu’il est nécessaire de suivre les niveaux d’émissions 
sonores en milieu marin.

Lors des études pré-travaux
La collecte d’informations sur les caractéristiques 
du futur site d’implantation (profondeur, nature des 
sédiments, etc.) requiert différentes techniques d’étude 
des fonds marins, comme le carottage ou la prospection 
sismique qui sont sources d’émissions sonores.

Pendant l’exploitation
Le mouvement des pales génère un bruit capable de 
se propager à travers le mât et les fondations. 
Le mouvement des lignes d’ancrages dû au 
mouvement des flotteurs est également une source 
de bruit, auquel s’ajoute l’augmentation du bruit 
ambiant par l’augmentation du trafic maritime 
(opération de maintenance et de contrôle, etc.).

Pendant la construction et le 
démantèlement
La phase de construction est 
probablement la plus bruyante du 
cycle de vie d’un parc éolien. C’est 
aussi la plus étudiée. Les travaux 
d’installation des fondations (et en 
particulier du battage des pieux quand 
il est nécessaire) et des câbles et 
le bruit généré par les moteurs des 
navires sont les principales sources 
d’émissions sonores. Les émissions 
sonores générées par les opérations de 
démantèlement sont peu connues, même 
s’il est fort probable que les travaux 
d’excavation et de retrait des matériaux 
seront sources d’émissions sonores.

Pourquoi cherche-t-on à évaluer les niveaux 
d’émissions sonores ?

En quoi les parcs éoliens sont-ils 
sources d’émissions sonores ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
BELGIQUE f Parcs éoliens posés Nobelwing et Northwester 2
La comparaison des données de suivi du Marsouin commun, mise en œuvre lors des opérations 
de construction de deux parcs éoliens (Nobelwing en 2016 et Northwester 2 en 2019) a montré 
que la mise en place d’un double rideau de bulles (exemple de technique permettant d’atténuer 
les bruits sous-marins et mise en œuvre uniquement lors de la construction du parc de 
Northwester 2) était une mesure efficace d’atténuation des émissions sonores. A courte distance 
de la source de bruit (de 0 à 10 km), le taux de fréquentation du site par les marsouins est plus 
important lorsque des mesures d’atténuation sont mises en œuvre, témoignant de leur efficacité. 

#6 ÉMISSIONS SONORES
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L’augmentation des niveaux de bruit sous-marin concerne l’ensemble des 
espèces marines, les mammifères marins et les tortues marines étant les plus 
étudiées en raison de leur capacité auditive élevée.

f Quelles sont les espèces concernées ?



En fonction des caractéristiques du son qui est émis dans le milieu marin (intensité, durée, type 
de son, etc.), il existe plusieurs degrés d’effets possibles sur la faune marine. Cela va de la simple 
augmentation du niveau de stress, aux lésions temporaires (blessure auditive qui se guérit 
naturellement) ou permanentes (rupture d’un tympan par exemple), en passant par le masquage 
des signaux de communication entre deux espèces et les changements comportementaux (les 
individus fuient face au bruit ou prennent peur - sursaut, jet d’encre, etc.).

ÉVITER
Éviter les zones fonctionnelles à enjeux environnementaux.

RÉDUIRE
Choisir une méthode d’installation des fondations moins bruyante 

quand cela est possible.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Af Améliorer la quiétude des mammifères marins par la mise en 
place de campagnes de sensibilisation sur le comportement et le 

mode de vie des mammifères marins pour mieux les protéger.

SUIVRE
Suivre les mammifères marins par acoustique passive pour 

renseigner l’activité des cétacés.

Qu’ils soient posés ou flottants, les parcs éoliens en mer sont sources 
d’émissions sonores, même s’il est communément admis que la phase de 
construction est la plus bruyante. Les effets sur la faune marine peuvent aller 
d’un surplus de stress à des lésions permanentes. Les conséquences sur les 
espèces marines varient en fonction de nombreux paramètres propres au parc 
en lui-même (posé ou flottant), au type de travaux (battage de pieux, etc.), au 
site (profondeur, nature des fonds marins), et à l’espèce voire à l’individu (âge, 
état de santé, etc.). L’enjeu est majeur car la communauté scientifique a pu 
définir des seuils d’audition à partir desquels il existe un risque d’altération des capacités auditives 
pour quelques espèces (majoritairement des mammifères marins, tortues et quelques poissons 
et des invertébrés comme la Coquille-Saint-Jacques ou le Homard). Des études complémentaires 
doivent donc être menées.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF
fff
ENJEU
MAJEUR

*PRESSION 
CLÉ 
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Les champs électromagnétiques sont naturellement présents dans l’environnement :  
géomagnétisme terrestre, foudre, etc.
Certaines activités humaines peuvent émettre des champs électromagnétiques et perturber 
certaines espèces sensibles qui utilisent les champs électromagnétiques présents dans leur 
environnement pour s’orienter, chasser, se déplacer, etc.

Pendant l’exploitation
Les sources artificielles de champs 
électromagnétiques proviennent 
principalement des câbles électriques 
de transport d’électricité et sont fonction 
des caractéristiques du câble (intensité, 
puissance, type, gaine de protection des 
câbles, etc. Cf Bulletin COME3T n°7).

Qu’est-ce qu’un champ électromagnétique ?

Les parcs éoliens peuvent-ils émettre 
des champs électromagnétiques ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
ÉCOSSE f Parc éolien flottant Hywind Scotland
Une étude expérimentale a été menée sur le petit lançon (une espèce de poisson important 
pour le bon fonctionnement de l’écosystème marin vivant en mer du Nord et ayant 
la particularité de s’enfouir dans les fonds sableux) afin d’évaluer l’impact des champs 
magnétiques générés par les câbles électriques au sein des parcs éoliens. L’exposition à 
des émissions magnétiques de l’ordre de celles produites par les câbles électriques au 
sein du parc éolien Hywind Scotland n’a pas eu d’incidence sur la répartition géographique 
des larves de petit lançon qui n’ont été ni attirées, ni repoussées par les émissions 
électromagnétiques artificielles.

#7 ÉMISSIONS 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES
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fff
ENJEU
MAJEUR

Pour certaines espèces sensibles aux champs électromagnétiques comme 
les requins, les raies, les tortues marines ou certains poissons et invertébrés, 
les émissions électromagnétiques générées par les câbles de transport 
d’électricité peuvent perturber les capacités de détection des champs et des 
signaux électromagnétiques naturels et avoir un impact sur leur comportement 
(migration, mode de chasse, mode d’alimentation, etc.). L’enjeu est majeur car 
les effets de ces émissions sur les espèces marines restent mal connus.



L’émission de champs électromagnétiques artificiels peut contribuer à masquer ou altérer la 
capacité de détection et de réponses aux signaux électromagnétiques naturels des organismes 
marins. Cela peut avoir des conséquences sur le comportement des espèces, notamment 
celles qui utilisent ces capacités de détection pour se déplacer, s’alimenter, chasser, etc.

ÉVITER
Éviter les populations connues d’espèces protégées ou à forts enjeux.

RÉDUIRE
Choisir les techniques d’installation des câbles qui limitent les 

émissions de champs électromagnétiques et les contacts  
directs avec la faune.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Créer ou renaturer des habitats favorables aux espèces cibles.

SUIVRE
Installer des équipements de suivi des déplacements (bagues 

ou balises GPS) sur les individus d’espèces susceptibles d’être 
affectées par la présence du parc.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

De nombreuses espèces marines, comme les cétacés, les raies, les 
requins, les poissons, les tortues ou certaines espèces de crustacés, 
sont capables de détecter les champs électromagnétiques qu’elles 
utilisent pour se déplacer (espèces migratrices comme l’anguille ou 
certaines tortues marines), se nourrir (cas de requins qui utilisent 
cette sensibilité pour détecter leurs proies et leurs congénères) ou 
détecter d’éventuels prédateurs.

f Quelles sont les espèces concernées ?

EN BREF

*PRESSION 
CLÉ 
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Il est intéressant de suivre les émissions de lumière artificielle car elles peuvent perturber 
certaines espèces dont l’activité est plus importante la nuit (espèces nocturnes). C’est le cas du 
calmar par exemple qui profite de l’obscurité de la nuit pour chasser. 

En milieu aérien, ce sont surtout les oiseaux ayant un comportement 
nocturne comme les Océanites ou les Puffins, les oiseaux migrateurs comme 
les Fous de Bassan, ou les chauves-souris comme la Pipistrelle de Nathusius 
qui sont concernés.
Sous la surface de l’eau, les principales espèces concernées sont les espèces 
sensibles aux émissions lumineuses artificielles comme les tortues marines 
et certaines espèces de poissons et de céphalopodes (calmars, poulpes, etc.).

Pendant l’exploitation
Pour des raisons de 
sécurité maritime et 
aérienne, les fondations et 
les éoliennes sont éclairées 
par des feux lumineux. Ces 
systèmes d’éclairage sont 
obligatoires et encadrés par 
la loi (intensité lumineuse, 
couleur des feux, etc.).

Pendant la construction et le 
démantèlement
Certaines opérations 
d’installation (fondations, câbles, 
etc.) nécessitent un éclairage de 
la zone pendant toute la durée 
des travaux.

Pourquoi s’intéresse-t-on aux émissions 
de lumière artificielle ?

Comment les parcs éoliens en mer peuvent-ils 
être source d’émission de lumière artificielle ?

f Quelles sont les espèces concernées ?

#8 ÉMISSIONS DE LUMIÈRE  
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fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens



Que ce soit en milieu aérien ou sous-marin, le principal effet des émissions de lumière 
artificielle en milieu marin est un effet d’attraction, c’est-à-dire que les individus sont attirés par 
cette nouvelle source de lumière et qu’ils modifient leur comportement pour s’en approcher. 
Cela peut entraîner des conséquences sur leur comportement (modification de leur trajet de 
migration par exemple) ou leur survie (attraction de prédateur par exemple).

ÉVITER
Éviter les populations connues d’espèces protégées ou à forts enjeux.

RÉDUIRE
Réduire l’attractivité nocturne du parc éolien 

(nombre et intensité des éclairages).

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Af Préserver et protéger les colonies d’oiseaux marins nicheurs.

SUIVRE
Suivre les chiroptères (chauves-souris) afin d’identifier 

les sources d’attraction lumineuses.

L’éclairage des parcs éoliens est obligatoire pour des raisons de 
sécurité maritime et aérienne. Pour certaines espèces sensibles aux 
variations lumineuses comme les tortues marines ou certaines espèces 
de poissons et de céphalopodes (calmars, poulpes, etc.), les émissions 
artificielles de lumières générées par les systèmes d’éclairage peuvent 
engendrer un effet d’attraction et avoir un impact sur le comportement 
des espèces (migration, mode de chasse, etc.).

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
FRANCE f Parcs éoliens posés Banc de Guérande et Baie de Saint-Brieuc
Lors des travaux de construction des parcs éoliens de Saint-Nazaire et de Saint-Brieuc, 
seules les zones de travaux et/ou le pont des navires travaillant sur site ont été éclairés 
afin de réduire l’attractivité nocturne. Le nombre d’éclairages de nuit sur les navires de 
travaux a été limité au maximum dans le respect des conditions de sécurité maritime. 
Pour réduire les effets du balisage nocturne, dont l’intensité et la couleur sont régis par 
la réglementation, un programme d’essai de nouveaux balisages a été mis en place en 
partenariat avec les services de l’État.
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Les pollutions chimiques sont des pollutions qui résultent de la présence dans l’environnement de 
substances chimiques. Souvent toxiques, il est nécessaire de surveiller les risques de pollutions 
chimiques car ces substances ne peuvent être éliminées naturellement par l’écosystème et 
peuvent avoir des conséquences non négligeables sur l’environnement et la santé humaine.

Pendant la construction et le 
démantèlement
Lors des opérations de préparation 
des sols et d’installation des 
infrastructures (enfouissement 
des câbles/ancres, installation 
des fondations, etc.), la remise en 
suspension de sédiments ayant 
potentiellement été pollués par 
le passé peut être source de 
pollution chimique.

Pourquoi s’intéresse-t-on aux pollutions chimiques ?

Quelles sont les sources de pollutions 
chimiques au sein des parcs éoliens ?

#9 POLLUTIONS CHIMIQUES   

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
FRANCE f Éolienne flottante FLOATGEN du site d’essai SEM-REV
Les suivis menés sur l’éolienne flottante FLOATGEN n’ont pas montré de contamination 
du site à la suite de l’installation de l’éolienne et de ses systèmes de protection contre 
la corrosion. Les valeurs de plomb, cadmium et mercure se sont révélées inférieures 
aux seuils réglementaires. Les teneurs en mercure, nickel et chrome sont similaires ou 
inférieures aux mesures de référence effectuées avant les travaux.

BELGIQUE f Parcs éoliens posés Bligh Bank et Thornton Bank
Les premiers résultats de suivi menés au sein des parcs Bligh Bank et Thornton Bank 
n’ont pas révélé de teneurs en zinc plus élevées à proximité des parcs éoliens qu’ailleurs. 
Il n’existe pas de différence notable entre les concentrations en zinc dans les sédiments 
situés à proximité immédiate ou en périphérie des éoliennes.

Pendant l’exploitation
Les systèmes de protection contre la 
corrosion (appelées protections cathodiques) 
installés sur les fondations et les flotteurs 
contribuent à relarguer des métaux dans 
l’environnement. Ils sont sources de pollution 
chimique sur toute la durée d’exploitation (on 
parle de pollution chronique). L’augmentation 
du trafic maritime liée aux opérations de 
maintenance et de contrôle augmente le 
risque de pollutions accidentelles (on parle 
alors de pollution ponctuelle). 
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Les pollutions chimiques concernent l’ensemble des espèces marines. Les espèces 
qui vivent sur le fond (poissons, crabes, crevettes, etc.) ou dans les sédiments 
(coquillages, vers marins, etc.) sont les plus susceptibles d’être concernées 
par les risques de pollutions dus à la remise en suspension des sédiments. Les 
espèces passant du temps à la surface de l’eau (oiseaux marins, cétacés, etc.) sont 
plus susceptibles d’être concernées par les pollutions accidentelles.

f Quelles sont les espèces concernées ?

fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens



Quelle que soit son origine, la libération de substances toxiques dans le milieu marin a pour 
effet de contaminer le milieu. Ces substances potentiellement toxiques pour les organismes 
marins peuvent avoir des conséquences sur le développement et l’état de santé des individus 
(croissance, capacité de reproduction, etc.). 

ÉVITER
Limiter l’emploi des peintures empêchant la fixation d’organismes 

vivants sur les structures immergées (antifouling) sur les 
fondations des éoliennes.

RÉDUIRE
Redéfinir les caractéristiques du projet en termes d’ampleur (dimension 

des structures et des systèmes de protection contre la corrosion).

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Af Privilégier les matériaux ne subissant aucune modification 

chimique dangereuse, lorsqu’une protection des câbles par 
recouvrement est nécessaire.

SUIVRE
Suivre la qualité physico-chimique de l’eau en évaluant les taux de 
contamination d’organismes filtreurs (ex.moules) au sein du parc.

Les parcs éoliens en mer peuvent être à l’origine de différents types 
de pollution des eaux marines (pollutions accidentelles, remises 
en suspension de sédiments pollués, métaux relargués par les 
systèmes de protection contre la corrosion). Les substances émises 
lors des pollutions de ce type peuvent se révéler toxiques pour les 
organismes marins et avoir des conséquences sur leur état de santé 
et leur développement. Il est cependant difficile de distinguer l’origine 
des polluants et de déterminer la part qui est réellement imputable au 
développement d’une activité.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF
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Une espèce non-indigène (ou ENI) est une espèce dont la présence est observée en dehors de 
son aire de répartition naturelle, dans un environnement où elle est habituellement absente. Sa 
présence peut être due à une introduction volontaire ou accidentelle (trafic maritime, aquaculture, 
aquariophilie, etc.) ou à une adaptation de l’espèce aux changements de son environnement.
En fonction des espèces et de leur mode de vie (reproduction, alimentation, etc.), la présence de 
ces ENI peut représenter une menace pour les écosystèmes.

Pendant l’exploitation
Le risque d’introduction et 
de propagation d’ENI résulte 
principalement de l’ajout de 
nouvelles structures (fondations, 
câbles, lignes d’ancrages par 
exemple) en mer.

Qu’est-ce qu’une espèce non-indigène (ENI) ?

Comment les parcs éoliens en mer 
peuvent-ils contribuer à l’introduction 
et à la propagation des ENI ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
BELGIQUE f Parc éolien posé Thornton Bank
Une étude menée en 2015 sur le parc éolien de Thornton Bank a montré une colonisation 
rapide des infrastructures par les espèces non-indigènes. Les espèces identifiées sont des 
espèces connues en mer du Nord et déjà observées, pour certaines d’entre elles, sur les 
bouées situées à proximité du parc. Pour la majorité, il s’agit d’espèces introduites et en 
expansion qui ont profité de la présence de nouveaux substrats durs pour s’installer et se 
développer.

#10   ESPÈCES NON INDIGÈNES 
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Les principales espèces concernées sont les ENI elles-mêmes et les 
espèces marines qui sont en concurrence directe avec ces ENI pour 
accéder à la nourriture, à l’espace, etc. Cela concerne surtout les 
algues, les mollusques, les crustacés et les poissons.
Parmi les ENI les plus connues en France, on retrouve l’Huître creuse, 
la Crépidule, le Bigorneau perceur ou la Sargasse.

f Quelles sont les espèces concernées ?

fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens



La présence de nouveaux supports de fixation permet aux organismes capables d’émettre 
des larves directement dans l’eau (comme les moules) de se développer en dehors de leur 
habitat naturel. Lorsque ces espèces sont des ENI, cela peut avoir des conséquences sur le 
fonctionnement de l’écosystème. Ces ENI sont généralement présentes à proximité du parc 
éolien et peuvent contribuer à augmenter la biodiversité locale et la biomasse.

ÉVITER
Mettre en place un protocole de nettoyage des fondations stockées 

en zone portuaire avant installation sur site.

RÉDUIRE
Mettre en place des dispositifs de lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes (actions préventives et curatives).

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Enlever et/ou traiter les espèces exotiques envahissantes (ou 

espèces non-indigènes).

SUIVRE
Suivre les espèces marines au stade larvaire afin d’évaluer les effets 

des travaux sur les larves de poissons, crustacés et mollusques.

En fournissant un nouveau support de fixation à certains organismes 
marins, les parcs éoliens en mer peuvent contribuer à l’introduction 
et à la propagation d’ENI. Situés à proximité des côtes françaises, il 
semblerait que les parcs éoliens français n’aient que peu de risque 
de contribuer à la propagation des ENI au vu de l’importance du trafic 
maritime et des autres activités existantes. Le risque de propagation 
d’ENI via les parcs éoliens français semble limité.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF
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Il existe deux types de collision : les collisions sous-marines et les collisions aériennes.
Les collisions représentent un risque pour les espèces lorsque ces dernières sont à l’origine de 
blessures ou d’un choc trop violent pouvant conduire à la mort des individus.

Pendant l’exploitation
Collision aérienne 
En mer, le risque de collision aérienne résulte de la présence 
des éoliennes et du mouvement rotatif des pales. Ce risque est 
considéré comme spécifique au développement des parcs éoliens 
car il n’existe aucune autre infrastructure maritime de ce type.
Collision sous-marine 
Le risque de collision sous-marine résulte de l’augmentation du 
trafic maritime et ce, pendant toutes les phases du cycle de vie 
des parcs éoliens.

Comment caractérise-t-on une collision ?

Comment les parcs éoliens en mer peuvent-ils 
générer un risque de collision ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
ROYAUME-UNI f Parc éolien posé Thanet
Les suivis mis en place au sein et en périphérie du parc éolien Thanet ont mis en avant 
que les oiseaux marins suivis (Fou de Bassan, Goéland marin, Goéland argenté et Mouette 
tridactyle) ont tendance à éviter la zone d’implantation des éoliennes, ce qui réduit fortement 
les risques de collision avec les pales.

FRANCE f Parc éolien posé Saint-Brieuc
Des suivis radars ont été mis en place sur le site d’implantation du parc éolien afin d’estimer 
l’importance de la Baie de Saint-Brieuc pour les oiseaux migrateurs. Ces suivis ont permis 
de montrer que l’activité des oiseaux migrateurs en Baie est modérée et que 80% des 
passereaux volent à une altitude inférieure à la hauteur des pales, réduisant ainsi le risque 
de collision.

#11 COLLISION 
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fff
ENJEU
MAJEUR

Deux types de collision peuvent survenir au sein des parcs éoliens. Le risque 
de collision sous-marine dû au trafic maritime est un phénomène connu. Cet 
enjeu n’est pas spécifique à l’éolien en mer. En revanche, le risque de collision 
aérienne est considéré comme spécifique au développement des parcs. Le 
risque de collision varie fortement d’une espèce à l’autre et dépend d’un 
ensemble de paramètres qui rend l’étude des collisions complexe et propre 
à chaque site : hauteur des éoliennes, position des éoliennes les unes par 
rapport aux autres au sein du parc, fréquentation du site, etc. L’enjeu pour 
cette thématique est majeur et explique les nombreuses mesures ERC-S mises 
en place en France et en Europe pour réduire les risques de collision.



Qu’elles soient sous-marines ou aériennes, les principales conséquences des collisions sont 
des lésions physiques (contusions, fractures, œdèmes, etc.) qui, en fonction de leur gravité, 
peuvent conduire à la mort des individus.
Dans le cas des collisions aériennes, le risque est plus important lorsque les parcs éoliens sont 
implantés à proximité de zones fortement fréquentées par des oiseaux (sites de reproduction, 
d’alimentation, de repos, corridors migratoires, etc.).

ÉVITER
Localiser le projet à distance des zones de fréquentation 

 d’espèces protégées ou à fort enjeu.

RÉDUIRE
Réduire le dérangement des espèces cibles en informant 

et adaptant les travaux.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Créer ou renaturer des habitats favorables aux espèces cibles.

SUIVRE
Suivre l’avifaune (oiseaux et chauves-souris) 

et la mégafaune marine (mammifères et tortues) 
pour étudier leur comportement afin d’évaluer la distribution 

et la densité sur le site du projet.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

Le risque de collision aérienne concerne les oiseaux marins, les 
oiseaux migrateurs et les chauves-souris.
Les tortues marines et les mammifères marins, et en particulier 
les cétacés, sont concernés par le risque de collision sous-marine.

f Quelles sont les espèces concernées ?

EN BREF

*PRESSION 
CLÉ 
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Un obstacle au mouvement se définit par la présence d’un objet naturel (un tronc d’arbre sur 
une rivière par exemple) ou d’origine humaine (un barrage ou une digue par exemple) qui va 
venir obstruer, de façon totale ou partielle, un espace libre. La présence de cet obstacle va 
induire une modification du comportement des espèces qui devront se déplacer pour éviter et 
contourner cet obstacle.

Comment caractérise-t-on un obstacle au mouvement ?

Comment les parcs éoliens en mer peuvent-ils 
constituer un obstacle au mouvement ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
DANEMARK f Parc éolien posé Tuno Knob
L’étude menée sur le comportement d’un canard migrateur (Eider à duvet) au sein du parc 
Tuno Knob a mis en évidence que la présence du parc éolien les avait contraints à dévier 
leur trajectoire d’environ 500 mètres. La distance totale de migration de ces canards étant 
estimée à plus de 1400 km pour la population étudiée, les conséquences de l’évitement du 
parc éolien sur cette population ont été jugées négligeables.

#12   OBSTACLE AU MOUVEMENT  

Pendant l’exploitation
L’obstacle au mouvement résulte 
de la présence du parc éolien 
en tant que tel et sera dû à la 
présence des infrastructures 
en elles-mêmes sous l’eau 
(fondations, câbles, lignes 
d’ancrage) et en milieu aérien 
(mât, pales d’éolienne, poste 
électrique).
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En milieu aérien, l’obstacle au mouvement concerne les 
oiseaux marins, les oiseaux migrateurs et les chauves-souris.
Sous l’eau, ce sont principalement les mammifères marins et 
les tortues marines ainsi que les poissons de grandes tailles.

f Quelles sont les espèces concernées ?

fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens



Qu’elles soient sous-marines ou aériennes, les principales conséquences de l’obstacle au 
mouvement sont une modification du comportement. Certaines espèces vont modifier leur 
trajectoire d’origine pour contourner le parc éolien qu’elles considèrent comme un obstacle à 
leur déplacement.

ÉVITER
Éviter les sites à enjeux environnementaux majeurs du territoire.

RÉDUIRE
Adapter la localisation, l’espacement et l’orientation des éoliennes 

lors de la conception pour réduire le risque de collision.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Cf Restaurer des corridors écologiques.

SUIVRE
Suivre l’avifaune (oiseaux et chauves-souris) pour étudier leur 

comportement afin d’évaluer la distribution et la densité d’oiseaux 
sur le site du projet.

La présence des parcs éoliens en mer constitue en soi un obstacle 
au mouvement de certaines espèces qui adaptent leur trajectoire ou 
modifient leur comportement.

f Pour quels effets sur la faune et la flore marine ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF
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On parle d’enchevêtrement lorsqu’un animal se retrouve prisonnier d’un objet flexible et 
résistant comme un câble, une corde ou un filet.
En milieu marin, il existe deux types d’enchevêtrement :
1. Un enchevêtrement dit « primaire » où les animaux vont directement se prendre dans une 

corde ou une ligne d’ancrage.
2. Un enchevêtrement dit « secondaire », où les animaux peuvent se retrouver piégés dans des 

filets ou des déchets qui se sont eux-mêmes emmêlés dans une corde ou une ligne d’ancrage.

Qu’est-ce que l’enchevêtrement ?

Comment les parcs éoliens en mer peuvent-ils 
présenter un risque d’enchevêtrement ?

Qu’observe-t-on au sein des parcs éoliens déjà en activité ?
ÉCOSSE f Parc éolien flottant Hywind Scotland
Depuis sa mise en exploitation en 2017, aucun enchevêtrement de grands cétacés dans les 
lignes d’ancrage ou dans les câbles n’a été signalé au sein du parc éolien flottant Hywind 
Scotland en Écosse. Par ailleurs, aucun enchevêtrement n’a été constaté au cours de 
ces dernières décennies dans les amarres ou toutes autres infrastructures associées à 
l’industrie en mer dont les systèmes d’ancrage sont similaires à ceux envisagés pour les 
parcs éoliens flottants.

Pendant l’exploitation
Les lignes d’ancrage et les câbles traversant 
la colonne d’eau présentent un risque 
d’enchevêtrement « primaire ». Cela concerne 
uniquement les parcs éoliens flottants.
Le risque d’enchevêtrement « secondaire » 
concerne l’ensemble des infrastructures 
installées en mer (fondations, systèmes de 
protection, lignes d’ancrage, etc.) susceptibles de 
servir de support à des déchets marins de type 
filets ou cordes abandonnés/perdus.

#13 ENCHEVÊTREMENT 
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Le risque d’enchevêtrement primaire concerne principalement 
les individus de grande taille comme les mammifères marins, 
les tortues et les grands poissons.
Le risque d’enchevêtrement secondaire concerne un plus 
grand nombre d’espèces incluant des poissons de plus petite 
taille et certains oiseaux marins.

f Quelles sont les espèces concernées ?

fff
ENJEU
NON-PRIORITAIRE
au regard des autres 
pressions générées par les 
parcs éoliens


Qu’elle soit primaire ou secondaire, la principale conséquence de l’enchevêtrement est une 
restriction des mouvements, qui peut conduire à la mort des individus.

ÉVITER
Redéfinir les caractéristiques du projet en termes d’ampleur 

(dimension des lignes d’ancrage).

RÉDUIRE
Mettre en place un protocole de nettoyage des déchets sur les lignes 

d’ancrage pour limiter les risques d’enchevêtrement secondaire.

COMPENSER ou ACCOMPAGNER
Af Améliorer la quiétude des mammifères marins par la mise en 
place de campagnes de sensibilisation sur le comportement et le 

mode de vie des mammifères marins pour mieux les protéger.

SUIVRE
Suivre les mammifères marins par acoustique passive pour 

obtenir des informations sur la fréquentation de la zone par les 
mammifères marins.

Compte tenu des caractéristiques techniques des câbles et des lignes 
d’ancrage, le risque d’enchevêtrement primaire au sein des parcs 
éoliens flottants est jugé peu probable et l’enjeu considéré faible. Le 
risque d’enchevêtrement secondaire dans des déchets marins piégés 
par les infrastructures est considéré comme non négligeable au regard 
de l’impact des déchets marins déjà observé sur la mégafaune marine. 

f Pour quels effets sur la faune et la flore ?

Quelques exemples pour
ÉVITER / RÉDUIRE / COMPENSER 

ou ACCOMPAGNER / SUIVRE
ces effets

EN BREF
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